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L’évaluateur en informe également le directeur général d’un au greffe du tribunal. Ce rapport est constitué, entre autres, des
établissement de santé ou de seîvices sociaux qui prodigue au majeur évaluations médicale et psychosociale. »
des soins ou des services ou, à défaut, le directeur général d’un
établissement de santé ou de services sociaux compétent sur le Note . En cas de cessation de l’inaptitude ou du besoin de
territoire où réside le majeur. Le directeur doit alors obtenir le rapport de représentation avant les délais fixés pour la réévaluation
l’autre évaluateur et déposer copie des deux rapports au greffe du
tribunal.

Lorsque l’évaluateur constate que le délai fixé pour la réévaluation ne
correspond plus â la situation du majeu! il en informe également le
majeur elle tuteur en indiquant dans son rapport le délai qu’il estime
approprié. Le tuteur doit alors déposer copie du rapport concerné au
greffe du tribunal. ».

Modification/fin de la tutelle Délai de réévaluation fixé ne
(mainlevée) correspond plus à la situation du

majeu r

Évaluateur informe le majeur/le Évaluateur informe le majeur/le
tuteur + le DG tuteur

Le DG doit obtenir le rapport de Le tuteur doit déposer copie de
l’autre évaluation et déposer ce rapport au tribunal
copie des deux rapports au
tribunal

V

4- Révision de la tutelle Art. 280 CcQ (Art. 43 du PL)

« Sur dépôt du ou des rapports de révision d’une tutelle au majeur le greffier avise les personnes habilitées à intervenir dans la demande d’ouverture de la tutelle. À défaut
d’opposition dans les 30 jours de la date de la vis, la mainlevée ou la modification de la tutelle a lieu de plein droit. Un constat est dressé parle greffier et transmis, sans délai,
au majeur, à son tuteur, au conseil de tutelle et au curateur public.

Ces règles s’appliquent également à la révision d’un délai de réévaluation médicale ou psychosociale du majeu, sur dépôt du rapport pertinent. »


